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Émission de titres de 
créance à terme Résumé

APERÇU

•	 L’Office d’investissement du Régime de pensions  
du Canada (Investissements RPC) est la société 
d’État fédérale canadienne dont le mandat, dicté  
par la loi, consiste à investir les cotisations nettes 
du Régime de pensions du Canada (RPC)

• 	 Les actifs nets courants de 777,5 milliards de dollars 
canadiens1 devraient passer à 3 600 milliards de 
dollars canadiens2 d’ici 2050

• 	 Tous les employeurs, employés et travailleurs 
autonomes canadiens, à l’exception de ceux qui  
se trouvent dans la province de Québec, versent 
des cotisations obligatoires au RPC

• 	 Les fonds du RPC investis par Investissements RPC 
sont complètement séparés de tous les comptes  
de l’État

PROGRAMME D’ÉMISSION DE TITRES DE 
CRÉANCE À L’ÉCHELLE MONDIALE

• 	 Investissements RPC est un émetteur sur les 
marchés des titres de créance depuis 2015, 
émettant 86 obligations totalisant environ  
131 milliards de dollars canadiens3

•	 Investissements RPC offre un programme 
multidevise de 100 milliards de dollars canadiens  
qui comprend le dollar australien, le dollar canadien, 
l’euro, la livre sterling et le dollar américain

1	Le montant de 777,5 milliards de dollars canadiens représente l’actif 
net total réel de la caisse au 30 septembre 2025, selon les résultats 
du deuxième trimestre de l’exercice 2026 d’Investissements RPC.

2	Le montant de 3 600 milliards de dollars canadiens représente l’actif 
net total prévu de la caisse selon le 31e Rapport actuariel du Régime 
de pensions du Canada au taux de cotisation prévu par la loi.

3	Représente les volumes d’émission au 30 septembre 2025 (selon le 
taux de change à la date d’émission). Au 31 mars 2025, résultats de l’exercice 2025 d’Investissements RPC

RENDEMENT – L’EXERCICE 2025

Augmentation nette des 
résultats de l’exercice 2025

82,1 G$ CA

Rendement net de 
l’exercice 2025
(nominal)

9,3 %
De revenu net  
cumulatif sur 10 ans 

355,8 G$ CA

CADRE DE RÉFÉRENCE POUR LES 
OBLIGATIONS VERTES

• 	 Élaboré conformément aux Principes sur les 
obligations vertes, tels qu’ils ont été définis par 
l’International Capital Markets Association, ainsi 
qu’en fonction du deuxième avis formulé par le S&P

VERT FONCÉ
Activités qui correspondent à la vision à long 
terme d’un avenir sobre en carbone et résilient 
aux changements climatiques

HARMONISATION AVEC LES PRINCIPES
Principes pour les obligations vertes, ICMA, 2021  
(accompagnés de l’annexe 1 de juin 2022)

Rendement net 
annualisé sur 10 ans
(nominal)

8,3 %
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Faits saillants du crédit

•	 En vertu du cadre réglementaire, seuls les actifs 
dont la valeur de marché est supérieure au passif 
d’Investissements RPC sont à la disposition du 
gouvernement du Canada pour satisfaire à ses 
obligations en vertu du RPC.

•	 Selon l’examen de la situation financière du RPC 
effectué par le Bureau de l’actuaire en chef, les 
ministres des Finances fédéral et provinciaux, 
qui assurent l’intendance d’Investissements 
RPC, peuvent formuler des recommandations 
quant à la nécessité de modifier les taux de 
cotisation pour assurer la viabilité financière du 
RPC. Les dispositions relatives à l’insuffisance 
des taux (dans le cas du RPC de base) et celles 
relatives à la viabilité financière (dans le cas du 
RPC supplémentaire) seraient automatiquement 
invoquées, s’il y a lieu, pour assurer la viabilité 
financière du RPC.

•	 Investissements RPC est soustrait à l’application 
des lois concernant l’insolvabilité ou la liquidation 
des personnes morales, et seul le Parlement peut 
décider sa liquidation.

Personnes-ressources : 

Sam Dorri  |  Directeur général  |  Gestion de fonds globale  |  sdorri@cppib.com  |  +1 416 972 8100

John Sim  |  Directeur général  |  Gestion de fonds globale  |  jsim@cppib.com  |  +1 416 479 5650

•	 « Un niveau de liquidités stable et élevé ainsi qu’un 
mandat législatif exclusif »

•	 « Les créanciers bénéficient d’un droit prioritaire 
en ce qui concerne les obligations au titre des 
prestations de retraite et tirent parti d’une solide 
couverture des actifs grâce à des actifs liquides de 
grande qualité »

•	 « Le cadre de gouvernance de l’OIRPC soutient sa 
stabilité financière; les flux de trésorerie obligatoires 
et contrôlés en vertu de dispositions législatives 
assurent la stabilité et la prévisibilité globales de la 
situation financière de l’OIRPC »
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